
Page 1 sur 7 

 

 

ADEZAC 

Territoires de Courtaboeuf, Limours, Marcoussis, Saclay 
 

 

 

 

 

 

LETTRE AUX ADHERENTS 

Janvier 2011 
 

 

 



Page 2 sur 7 

 

 L’ÉVÈNEMENT DU MOIS : 

 

 Petit déjeuner ADEZAC du 6 janvier 2011 
 

Formation continue - VAE - Apprentissage 
Nos invités : 

 
Philippe MASSON, Doyen de la Faculté des Sciences 

Didier FAYARD, vice-président de l'université Paris-Sud  
Georges MICHAILESCO, directeur de la formation continue 

Hamid Boulenouar, président délégué à l'Université et aux Grandes Écoles, a souhaité qu'il soit 
donné encore plus d'importance aux relations des entreprises avec l'université. Ce petit déjeuner  a 
été organisé  avec Messieurs Philippe Masson, Didier Fayard ainsi que Georges Michaïlesco. 

M. georges Michaïlesco,  professeur à l'université Paris Sud 11 et responsable de la Formation 
Continue nous a parlé de la VAE (Validation des Acquis et de l'Expérience) et de l'alternance, et il 
a souligné combien l'expérience en entreprise est importante pour les étudiants. 

S'appuyant sur une présentation disponible sur : 
www.adezac.org/upload/editeur/file/Formation%20continue%2006012011%20U-Paris-Sud%2011.pdf, 
il nous a tout d'abord fait une rapide présentation de Paris-Sud 11 : 27000 étudiants dont la moitié 
en premier cycle, 110 laboratoires, 1600 enseignants chercheurs, 1200 chercheurs, près de 3000 
agents techniques et administratifs, répartis sur plusieurs sites : Orsay, Châtenay-Malabry, Cachan, 
Sceaux, Le Kremlin-Bicêtre,  

(Voir l'ensemble des sites d'UP Sud en page 4 "Tout au long de la vie, la Formation Continue…") 

La formation continue à Paris-Sud 11 : Reprise d'études, formation continue, formations 
diplômantes et qualifiantes, à l’I.U.T. et l'Université Jean Monnet à Sceaux et plus particulièrement, 
pour les entreprises, l'IUT de Cachan. Voir  le site : http://www.iut-cachan.u-psud.fr/fr/formation_continue_vae.html 

Environ 2000 diplômes sont délivrés par an par l'université et  par Cachan. Ce sont en majorité des 
études de santé pour les médecins (formations obligatoires). Le Chiffre d’Affaires de Paris XI est 
d'environ 4,8 M€. L'université est placée dans les 5 premières. 

Modes de financement  de la formation continue 

- Soit par l'entreprise  
- Soit par l'employé 
- Soit par le Conseil Régional d’île de France, qui finance directement pour les demandeurs 

d'emploi (tout ce qui est de niveau 4 – 5). 
- Des aides existent pour les personnes handicapées. 
- Les médecins qui font la formation continue paient leur formation. 
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Pour les formations faites à la demande d'une entreprise, voir page 6. 

Pour être considéré comme adulte en reprise d'études, il faut avoir quitté l'enseignement depuis au 
moins 3 ans. 

Contrat d'Apprentissage - Contrat de professionnalisation (voir comparatif page 7 et 8) 

Les stages doivent avoir une durée minimum de 3 mois, avec obligation de gratification pour le 
stagiaire 

Alternance entre l'université et l'entreprise : cela peut se dérouler sur une semaine/une semaine 
ou un mois/un mois (CFA UNION) 

Note : toutes les Licences professionnelles se font en apprentissage pour la plupart. 

À souligner : la sélection pour l'apprentissage est plus sévère, ce qui permet une réussite de 95 %,  

Le contrat de professionnalisation est (financé) sur la taxe professionnelle (OPCA) 

RAPPEL 

Le 21 juin un forum Apprentissage, le premier d'une longue série, sera organisé sur Courtaboeuf 
(salle des fêtes) sur une demi-journée. Vous pourrez recevoir des jeunes et sélectionner des 
candidats. Ce forum est organisé en partenariat avec les Ulis, Courtaboeuf Développement et 
l'Adezac. Le Préfet à l'Égalité des Chances y est très favorable et sera présent. 

 

Validation des acquis de l'Expérience dans l'enseignement supérieur : VAE au-delà du bac  

Le dispositif le plus ancien, la VAP 85 Validation des acquis professionnels consiste à: valider 
l’expérience de quelqu’un sans les titres requis, ce qui lui donne accès à une formation dans un 
cycle de formation supérieure. 

La VAE 2002 : validation qui permet d’obtenir tout ou partie d’un diplôme sans avoir à aller à 
l’université (procédure plus légère) on peut faire valoir toutes ses qualifications. C’est une 
commission pédagogique qui valide. Il faut avoir au moins trois ans d’activité cumulée dans un 
secteur d’activité. Le dossier est soumis à un jury indépendant qui lui attribue le diplôme.  

En 2009, 30 personnes sur 60 ont obtenu un diplôme, 28 ont obtenu une partie du diplôme (ainsi le 
stagiaire doit faire un travail supplémentaire), 2 n’ont rien obtenu. Cela concerne essentiellement les 
diplômes nationaux. 

Dossier VAE : dossier identique quel que soit le type de validation. La principale difficulté est de 
monter le dossier de preuves : analyser, démontrer, synthétiser, et faire une description du 
diplôme en terme de compétences. Sur une période de 6 mois, on aide les personnes à faire ce 
dossier et à le présenter ensuite à l’oral, devant le jury. 

 

FINANCEMENT VAE : voir présentation page 14 

Voir en dernière page, tous les sites web à consulter. 

À noter : l'université Paris SUD est certifiée ISO 9001 
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QUESTIONS : 

Concernant l'élaboration du  dossier de preuves (durée 6 mois) : 

Pour l'entreprise : pour toute la démarche qui englobe l’accompagnement (20 heures environ) le 
coût est d'environ 1500 €. Principale difficulté : savoir ce qui est valorisable. (Un site va bientôt être 
créé pour accompagner un candidat à distance). 

Est-ce que pour l’entreprise cela ne se traduit pas par le départ du salarié ? 

Une enquête a été faite sur ce qu’ont fait les gens de leur VAE : pour les 2/3, cela se traduit par 
une amélioration pour la plupart dans la même entreprise. Il y a un avantage pour les entreprises à 
faire monter leurs salariés en compétences. 

Remarque : la France est en avance sur les autres pays européens. 

Notre prochain petit déjeuner a lieu le 3 février 2011, thème : La Loi de Finances 2011 

 

 

  

      L’ADEZAC vous représente 
 
 
� Le 13 janvier à midi, à la salle des fêtes de Courtaboeuf avait lieu la cérémonie des vœux du 

Syndicat Mixte Courtaboeuf Développement. Plusieurs administrateurs de l'Adezac étaient 
présents : Guy-Francis Parmentier,  Benjamin Bardes, Hamid Boulenouar, Marco Tirelli et 
Thierry Vacherot.  

 
Lors de son discours, la Présidente, Maud Olivier, a une fois de plus déploré le retard du début 
des travaux de l'accès Grand Dôme sur l'A10 depuis et vers la province, ainsi que des autres 
projets routiers sensés améliorer considérablement les accès au Parc d'activité, sujet sur lequel 
l'ADEZAC se bat depuis des années. Elle a par ailleurs annoncé que le syndicat deviendrait 
prochainement un Comité d'Expansion.  

 
Qu'est-ce qu'un Comité d'expansion économique ?  
C'est une structure généralement dotée d'un statut d'association régie par la loi de 1901, et 
composée des représentants qualifiés de tous les secteurs économiques, des chambres 
consulaires, des syndicats professionnels et des collectivités locales. L'objectif des comités 
d'expansion est de favoriser l'aménagement et le développement global d'un territoire et la 
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valorisation des ressources matérielles et humaines locales. Ils sont chargés en particulier 
de proposer aux élus locaux des mesures visant à favoriser l'expansion économique du 
territoire concerné ou entraînant des répercussions particulières sur le développement 
économique local. 
 

 
� Le 20 janvier : Guy-Francis Parmentier nous a représenté aux vœux de l'Agence pour 

l'Économie en Essonne dont nous sommes administrateur. Le Président Thierry Mandon a 
souligné l'harmonie existante entre le Conseil Général de l'Essonne, l'Agence pour l'Économie 
et la CCIE, qui concoure efficacement au développement de notre département, sur les plans 
environnemental, social et économique.  

 
 
� Le 21 janvier : Guy-Francis Parmentier était présent lors des vœux du SIOM en présence du 

Président, Yves FAURE. Ce dernier a annoncé la réalisation du projet de valoriser l'énergie du 
four n° 1 à l'instar de ce qui se fait déjà pour le four n° 2. Par ailleurs, le traitement des fumées 
se fera "à sec". 

 

� Le 27 janvier : Conseil d'Administration de Scientipôle Initiative  auquel a assisté Guy-Francis 
Parmentier.  Eric Vaysset, le nouveau Délégué Général, s’est présenté devant le Conseil 
d’Administration. 

 
� Le 27 janvier : Plusieurs membres de l'Adezac, dont son président,  étaient présents aux 

cérémonies des vœux de la CAPS qui se sont déroulés cette année à l'École Polytechnique, en 
présence de François Lamy  Président et de nombreuses personnalités locales et 
départementales. 
 
 
De même, autres cérémonies des vœux auxquelles ont assisté certains membres de l'ADEZAC, 
notamment Guy-Francis Parmentier : la chaîne de TV locale, Téléssonne et la pépinière 
d'entreprises de Courtaboeuf, Apis Développement. 

  
 
� Le 28 janvier : L'audience solennelle de rentrée du Conseil de Prud'hommes a eu lieu au 

Tribunal d'Instance de Longjumeau en présence du Président, du vice Président et des 
Conseillers parmi lesquels nous comptons notre Secrétaire Générale, Christiane Granier, 
Présidente collège employeur pour la section Encadrement. L'Adezac y était représentée par 
Guy-Francis Parmentier. 

 
 

Par ailleurs, le maire de Janvry, Monsieur Christian SHOETTL, en sa qualité de Président a 
présenté les vœux de la CCPL (Communauté de Communes du Pays de Limours). L’ADEZAC 
était représentée par Guy-Francis Parmentier et par Brigitte Delpont (Société Écomesure) qui, 
rappelons-le, avait reçu de cette intercommunalité un 91 d’Or.  
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LES BREVES DE l'ADEZAC 
 
 

� Aides aux contrats en alternance supprimées :  
Bien que l'alternance soit au cœur de la lutte contre le chômage des jeunes, l'aide à 
l'embauche des apprentis, dispositif important destiné à soutenir les entreprises en 
période de crise économique, est malheureusement supprimé. 

 
� Le 10 février à Orly, aura lieu le salon TECHINNOV 2011, présidé par Jean-

Claude Chabin, plateforme d'échanges et de business. À noter en matinée, conférence 
plénière : le Plateau de Saclay, enjeux et stratégies, table ronde avec les représentants 
de l'OIN, de fondations scientifiques, de chercheurs, d'élus locaux. Pour en savoir plus : 
www.techinnov-orly.com  

  
� les 11 et 12 mars 2011 : Village de la Chimie des Sciences de la Nature et de la Vie, 

(organisé par l'union des Industries Chimiques) au Parc Floral de Paris à Vincennes : 
Quels métiers pour demain : Ensemble, construisons l'avenir. Pour en savoir plus : 
www.villagedelachimie.org 

 
� Réseau MobiCAPS : nouveau service d'alerte pour les lignes TRANSDEV, informations 

en temps réel par SMS et mail. www.carsdorsay-transdev.fr 
 
� Nouvelle ligne sur Kuala Lump Ur depuis Paris- Orly par Air Asia X à partir du 14 

février. 
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MARQUEZ VOS AGENDAS 
 

� Jeudi 3 février 2011 : de 8 heures à 9 heures 

 L'évènement du mois : Petit Déjeuner ADEZAC 

 LA LOI DE FINANCES 2010 

Intervenant : Patrick Jouault, Expert Comptable - Commissaire aux comptes 

� Jeudi 3 mars 2011 : de 8 heures à 9 heures 

 L'évènement du mois : Petit Déjeuner ADEZAC 

 Gérard HUOT, Président de la CCIE 

Présentation du dispositif PILOT'PME 

� Mardi 8 mars 2011 à 18 heures - Salle des 2 Lacs à Villejust 
 À 18 heures : Assemblée Générale de l'ADEZAC 

 À 19 heures : Conférence débat : Les Femmes Chefs d'Entreprises 

Avec la participation de Madame Marie-Christine OGHLY, 

Présidente du MEDEF Île de France 

� Jeudi 7 avril 2011 : de 8 heures à 9 heures 

 L'évènement du mois : Petit Déjeuner ADEZAC 

 La sécurité informatique  
 
- Failles de sécurité constatées en PME, 
- Contraintes de coûts, 
- Solutions 

� Jeudi 5 mai 2011 : de 8 heures à 9 heures 

 L'évènement du mois : Petit Déjeuner ADEZAC 

 Le Droit Individuel à la Formation (DIF) et la Réforme de la formation continue 
 
- Comment utiliser le DIF ?  
- Quels bénéfices pouvez-vous en retirer ?  

� Jeudi 9 juin 2011 : de 8 heures à 9 heures 

 L'évènement du mois : Petit Déjeuner ADEZAC 

 - L'assurance 

 


